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12 ottobre 1929 per l ’unificazione di alcune regole relative al trasporto aereo 
internazionale, firmato a l’Aja il 28 settembre 1955

O n o r e v o l i  S e n a t o r i .  — Sotto gii auspici 
dell’Organizzazione dell’aviazione civile in
ternazionale, nel settembre 1955, fu convo
cata all’A ja una conferenza di diritto p ri
vato aeronautico col fine di esaminare e 
sottoscrivere un Protocollo di emendamento 
alla Convenzione per l’unificazione di alcu
ne regole relative al trasporto aereo inter
nazionale, firm ata a Varsavia il 12 ottobre 
1929.

Le principali modifiche, apportate alia 
Convenzione di Varsavia, risultano le se
guenti :

Ca m p o  d i a p p l ic a z io n e

!È rimasto immutato, con qualche diffe
renza di dizione più consona alle nuove si
tuazioni politiche verificatesi dopo il 1929.

T it o l i d i traspo rto

Sono stati notevolmente semplificati con 
la soppressione di vari requisiti prescritti 
agli articoli 3 e 16 della Convenzione e ri
velatisi poco rispondenti alla s tru ttu ra  del 
trasporto aereo che vuol essere agile e r a 
zionale. In particolare, per il biglietto di

TIPOGRAFIA DEI> SENATO (1500)



A tti Pa/rlaimentarì —  2 — Senato della Repubblica — 24Ò

LEGISLATURA III - 1958 —  DISEGNI DI LEGGE E RELAZIONI - DOCUMENTI

passaggio, l’articolo III del Protocollo ri
chiede soltanto :

a) l’indicazione dei punti di partenza e 
di destinazione;

b) nel caso che essi si trovino sul te r
ritorio di un solo Stato contraente e che 
uno o più scali siano previsti sul territorio  
di un altro  'Stato, la .menzione di uno di 
questi scali;

c) l ’avviso che il trasporto, se il viag
gio risponde alle predette condizioni, può 
sottostare alle norme della Convenzione li
m itanti la responsabilità del vettore.

L’omissione di tale avviso nel biglietto o 
l’accettazione del passeggero senza rilascio 
del biglietto hanno per effetto l’esclusione 
del vettore dal 'beneficio della limitazione 
della responsabilità.

L’articolo IV limita agli stessi suddetti 
requisiti la validità del bollettino di baga
glio, mentre la Convenzione, all’articolo 4, 
richiedeva ben otto menzioni che pratica- 
mente ostacolavano i movimenti del pas
seggero proprio nel momento della sua par
tenza o del suo arrivo.

Anche per quanto riguarda la le ttera ai 
trasporto, le form alità per essa richieste 
dal Protocollo e che, in sostanza, sono le 
stesse che per i titoli precedenti, operano 
-una notevole' semplificazione, più adeguata 
e rispondente alle nuove e prevedibili esi
genze del traffico aereo.

L im it i  d i r e s p o n s a b il it à

Il problema forse più importante, esami
nato in sede di revisione della Convenzione 
di Varsavia, è quello concernente la fissa
zione dei limiti di responsabilità, conforme
mente alle m utate esigenze del mondo fi
nanziario e monetario, così il limite pecunia- 
rio della responsabilità del vettore aereo per 
la morte o ferite riportate da ogni passeg
gero trasportato, viene elevato da 125.000 a 
250.000 franchi Poincaré.

Si è pervenuti, a proposito dell’articolo 22 
della vecchia 'Convenzione, ad una formula
zione più giuridica e più umana che copre 
tanto il caso di dolo vero e proprio, quanto 
i casi più riprovevoli di colpa grave.

Con l’articolo XV del Protocollo, infine, 
viene ad essere inserito nel testo della Con
venzione di Varsavia il nuovo articolo 25-a, 
con il quale si è risolta la  questione della 
limitazione della responsabilità dei prepo
sti, colmando la lacuna che, sull’argomento, 
si deplorava nelle controversie private e 
giudiziarie, e che lasciava adito ad -incon
gruenti applicazioni della limitazione della 
responsabilità e ad ingiuste esclusioni di 
essa.

Il Protocollo è stato firmato dai delegati 
di à i  Paesi tra  cui l’Italia. È  stabilito al
l’articolo XXII che esso dovrà entrare in 
vigore 90 giorni dopo il deposito della 30a 
ratifica.

Il presente disegno di legge, già presen
tato al Parlamento nella seconda legisla
tura, decadde al termine di essa.
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DISEGNO DI LEGGE

A rt. 1.

Il Presidente della Repubblica è autoriz
zato a ratificare il Protocollo che apporta 
modifiche alla Convenzione di V arsavia del
12 ottobre 1929 per l'unificazione di alcune 
regole relative al trasporto aereo interna
zionale, firmato a l’Aja il 28 settembre 1955.

Art. 2.

Piena ed intera esecuzione è data al Pro
tocollo di cui aU’artieok) precedente a de
correre dalla sua entrata in vigore, in con
form ità all’articolo XXII del Protocollo 
stesso.
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A llegato

P R O T O C O L E

PORTANT MODIFICATION DE LA CONVENTION POUR L’UNIFICATION DE CERTAINES 
REGLES RELATIVES AU TRANSPORT AERIEN INTERNATIONAL SIGNEE A VARSOVIE

LE 12 OCTOBRE 1929

Les Gouvernements soussignés, considérant qu’il est souhaitable 
d’amender la Convention pour l ’unification de certaines règles relatives 
au transport aérien international signée à Varsovie le 12 octobre 1929, 
sont convenus de ce qui suit:

CHAPITRE PREM IER 

A m e n d e m e n ts  a  l a  C o n v e n t io n

Article Ier

A l’article premier de la Convention :
a) l’alinéa 2 est supprimé et remplacé par la disposition suivante : 

« 2. E st qualifié transport international, au sens de la présente Con
vention, tout transport dans lequel, d’après les stipulations des parties, 
le point de départ et le point de destination, qu’il y ait ou non interrup
tion de transport ou transbordement, sont situés soit sur le territo ire de 
deux Hautes Parties Contractantes, soit sur le territoire d’une seule Haute 
Partie Contractante si une escale est prévue sur le territo ire  d’-un autre 
Etat, même si cet E ta t n ’est pas unie Haute Partie  Contractante. Le tran s
port sans une telle escale entre deux points du territo ire d’une seule 
Haute Partie  Contractante n’est pas considéré commie international au 
sens de la présente Convention ».

b) l’alinéa 3 est supprimé et remplacé par la disposition suivante : 
« 3. Le transport à exécuter par plusieurs transporteurs par air

successifs est censé constituer pour l’application de la présente Convention 
un transport unique lorsqu’il a  été envisagé par leis parties, comme une 
seule opération, qu’il ait été conclu sous la forme d’un seul contrat ou 
d’une série de contrats, et il ne perd pas son caractère international par 
lie fait qu’un seul contrat ou une série de contrats doivent être exécutés 
intégralement dans le territo ire d’un même E ta t ».

Article II

A l’article 2 de la Convention :
l’alinéa 2 est supprimé et remplacé par la disposition suivante :
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« 2. La présente Convention ne s'applique pas au transport du courrier 
et des colis postaux ».

Article III

A l’article 3 de la Convention :
a) l’alinéa 1er est supprimé et remplacé par la disposition suivante :

« 1. Dans le transport de passagers, un billet de passage doit être 
délivré, contenant:

a) l ’indication des points de départ et de 'destination ;
b) si les points de départ et de destination sont situés sur le te r

ritoire d’une même Haute Partie Contractante et qu’une ou plusieurs 
escales soient prévues sur le territo ire d’un autre E tat, l’indication d’une 
de ces escales;

e) un avis indiquant que si 'tv. passagers entreprennent un voyage 
comportant une destination finale ou une escale dans un pays autre que 
lie pays de départ, leur transport peut être régi par la Convention de 
Varsovie qui, en général, limite la responsabilité du transporteur en cas 
de m ort ou de lésion corporelle, ainsi qu’en cas de perte ou d’avarie des 
bagages ».

b) l’alinéa 2 est supprimé et remplacé par la disposition suivante :
« 2. Le billet de passage fait foi, jusqu’à preuve contraire, de la 

conclusion et des conditions du contrat de transport. L’absence, l’irrégu
larité ou la perte du billet n ’affecte ni l’existence ni la validité du contrat 
de transport, qui n ’en sera pas moins soumis aux règles de la présente 
Convention. Toutefois, si, du consentement du transporteur, ,1e passager 
s’embarquia sans qu’un billet de passage ait été délivré, ou si le billet 
ne comporte pas l’aviis prescrit à l’alinéa 1 c) du présent article, le trans
porteur n ’aura pas le droit de se prévaloir des dispositions de l’article 22 ».

Article IV

A l’article 4 de la Convention :
a) les alinéas 1, 2 et 3 sont supprimés let remplacés par la dispo

sition suivante :
« 1. Dans le tran sp o rté e  bagages enregistrés, un bulletin de bagages 

doit être délivré qui, s’il n’est pas combiné avec un billet de passage con
forme aux dispositions de l’article 3, alinéa 1er, ou n ’est pas inclus dans 
un tel billet, doit contenir :

a) l’indication des points de départ et de destination;
b) si les points de départ et de destination sont situés su r le ter

ritoire d’une même Haute Partie Contractante et qu’une ou plusieurs 
escales soient prévues sur le territo ire d’un au tre  E tat, l’indication d’une 
de ces escales;

c) un avis indiquant que, si le transport comporte une destination 
finale ou une escale dans un pays autre que le pays de départ, il peut 
être régi par la Convention de Varsovie, qui en général, limite la respon
sabilité du transporteur en cas de perte ou d’avarie des bagages ».

b) l’alinéa 4 est supprimé et remplacé par la disposition suivante :
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« 2. Le 'bulletin de bagages fa it foi, jusqu’à preuve contraire, de 
l’enregistrem ent des bagages et des conditions du contrat de transport. 
L’absence, l’irrégularité ou la perte du bulletin n’affecte ni l'existence 
ni la validité du contrat die transport, qui n’en sera pas moins soumis aux 
règles de la présente Convention.. Toutefois, si le transporteur accepte 
la garde des bagages sans qu’un bulletin ait été délivré ou si, dans le cas 
où le bulletin n’est pas combiné avec un billet dia passage conforme aux 
dispositions de l’article 3, alinéa 1 c) ou n’est pas inclus dans un tel 
billet, il ne comporte pas l’avis prescrit à l’alinéa 1 c) du présent a rti
cle, le transpprteur n ’au ra  pas le droit de se prévaloir dies dispositions de 
l’article 22, alinéa 2 ».

A r t ic le  V

A l’article 6 de la Convention:
l’alinéa 3 est supprimé et riemplacé par la disposition suivante : 

« 3. La signature du transporteur doit être apposée avant rem barque
ment de la marchandise à bord de l’aéronef ».

Article VI

L’article 8 de la Convention est supprimé et remplacé par la disposi
tion suivante :

« La lettre de transport aérien doit contenir :
a) l’indication des points die départ e t de destination;
b) si les points de départ et de destination sont situés sur le te rr i

toire d’une même Haute Partie Contractante et qu’une ou plusieurs escales 
soient prévue® sur le territoire d’un autre E tat, l’indication d’une de ces 
escales ;

c) un avis indiquant aux expéditeurs que, si le transport comporte 
une destination finale ou une escale dans un pays autre que le pays de 
départ, il peut être régi par la Convention de Varsovie qui, en général,
limite la responsabilité des transporteurs en cas de perte ou d’avarie
des marchandises ».

Article VII

L’article 9 de la Convention est supprimé et remplacé par la disposi
tion suivante! :

« Si, du consentement du transporteur, des marchandises son embar
quées à bord de l’aéronef sans qu’une lettre de transport aérien ait été 
établie ou si celle-ci ne comporte pas l’avis prescrit à l'article 8, alinéa c), 
le transporteur n ’aura pas le droit de se prévaloir des dispositions de l’a r
ticle 22, alinéa 2 ».

Article VIII

A l’article 10 de la Convention :
l’alinéa 2 est supprimé et remplacé par la disposition suivante;
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« 2. Il supportera la responsabilité de tout dommage subi par le 
transporteur ou par toute autre personne à l’égard de laquelle la respon
sabilité du transporteur est engagée à raison de ses indications et décla
rations irrégulières, inexactes ou incomplètes ».

Article IX

A l’article 15 de la Convention: 
l’alinéa suivant est inséré :

« 3. Rien dans la présente Convention n ’e m p ê c h e  l’établissement d’une 
lettre de transport aérien négociable ».

Article X

L’alinéa 2 de l’article 20 de la Convention est supprimé.

Article XI

L’article 22 de la Convention est supprimé et remplacé par les dispo
sitions suivantes :

« Article 22

1. Dans le transport des personnes, la responsabilité du transporteur 
relative à chaque passager est limitée à la somme de deux cent cinquante 
mille francs. Dans le cas où, d’après la loi du tribunal saisi, l’indemnité 
peut être fixée sous forme de rente, le capital de la rente ne peut dépasser 
cette limite. Toutefois par une convention spéciale avec le transporteur, 
le passager pourra fixer une limite de responsabilité plus élevée.

2. a) Dans le transport de bagages enregistrés e t de marchandises, 
la responsabilité du transporteur est limitée à la somme de deux cent 
cinquante francs par kilogramme, sauf déclaration spéciale d’in térêt à 
la livraison faite  par l’expéditeur au moment de la remise du colis au 
transporteur et moyennant le paiement d’une taxe supplémentaire éven
tuelle. Dans ce cas, le transporteur sera tenu de payer jusqu’à concurrence 
de la somme déclarée, à moins qu’il ne prouve qu’elle est supérieure à l’in
térêt réel de l’iexpéditeur à la livraison.

b) En cas de perte, d’avarie ou de retard d’une partie des bagages 
enregistrés ou des marchandises, ou de tout objet qui y est contenu, sieul 
le poids total du ou des colis dont il s’agit est pris en considération pour 
déterminer la limite de responsabilité du transporteur. Toutefois, lorsque 
la pierte, l’avarie ou le retard d’une partie des bagages enregistrés ou des 
marchandises, ou d’un objet qui y est contenu, affecte la valeur d’autres 
colis couverts par le même bulletin de bagages ou la même lettre de trans
port aérien, le poids total de ces colis doit être pris en considération pour 
déterminer la limite de responsabilité.
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3. En ce qui concerne les objets dont le passager conserve la garde, 
la responsabilité du transporteur est limitée à cinq mille francs par pas
sager.

4. Les limites fixées par le présent article n’ont pas. pour effet d’iem- 
lever au tribunal la faculté d’allouer en outre, conformément à sa loi, une 
somme correspondant à tout ou partie des dépens et autres fra is  du 
procès exposés par le demandeur. La disposition précédente ne s’applique 
pas lorsque le m ontant de l’indemnité allouée, non compris les dépens 
et autres frais de procès, ne dépasse pas la somme quie le transporteur 
a offerte par écrit au demandeur dans un délai de six mois à dater du 
fa it qui a causé le dommage ou avant l’introduction de l’instance si 
celle-ci est postérieure à ce délai.

5. Les sommes indiquées en francs dans le présent article sont con
sidérées comme se rapportant à une unité monétaire constituée par soi
xante-cinq milligrammes et demi d ’or au titre  de neuf cents- millièmes de 
fin. Ces sommes peuvent être converties dans chaque monnaie nationale 
en chiffres ronds. La conversion de ces sommes en monnaies nationales 
autres que la -monnaie-or s’effectuera en cas d’instance judiciaire suivant 
la valeur-or de ces monnaies à la date -du jugement ».

Article XII

A l’article 23 de la Convention, la disposition actuelle devient l’alinéa 
1er, et l’alinéa 2 suivant est ajouté:

« 2. L’alinéa 1er du présent article ne s ’applique pas aux clauses con
cernant la perte ou le dommage résultant de la nature ou d-u vice propre 
des marchandises transportées ».

Article XIII

A l’article 25 de la Convention: 
les alinéas 1 et 2 sont supprimés et remplacés par la disposition sui

vante :
« Les limites de responsabilité prévues à l’article 22 ne s’appliquent 

pas s’i'l est prouvé que le dommage résulte d’un acte ou d’une omission 
du transporteur ou de ses préposés fait, soit avec l’intention de provoquer 
un dommage, soit témérairement et aviec conscience qu’un dommage en 
résultera probablement, pour autant que, -dans le cas d’un acte ou d’une 
omission de préposés, la preuve soit également apportée que ceux-ci ont 
agi dans l’exercice de leurs fonctions ».

Article XIV

Après l’article 25 de la Convention, l’article suivant est inséré :

« Article 25 A

1. Si une action est intentée contre un préposé du transporteur à la 
suite d’un dommage visé par la présente Convention, ce préposé, s’il prouve
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qu’il a agi dans l’exercice de ses fonctions, pourra se prévaloir des limites 
de responsabilité que peut invoquer ce transporteur en vertu de l’a r
ticle 22.

2. Le montant total de la réparation qui, dans ce cas, peut être obtenu 
du transporteur et de ses préposés ne doit pas dépasser lesdities limites.

3) Les dispositions des- alinéas 1 et 2 du présent article ne s'appliquent 
pas s’il est prouvé que le dommage résulte d’un acte au d’une omission du 
préposé fait, soit avec l’intention de provoquer un; dommage, soit témé
rairem ent et avec conscience qu’un dommage en résultera probablement ».

Article XV

A l’article 26 de la Convention :
l’alinéa 2 est supprimé et remplacé par la disposition suivante :

« 2. En -cas d’avarie, le destinataire doit adresser au transporteur 
une protestation immédiatement après la découverte de l’avarie et, au 
plus tard, dans un délai de sept jours pour les bagages et de quatorze 
jours pour les marchandises à dater de leur réception. En cas de retard, 
la protestation devra être faite au plus tard  dans les vingt et un  jo-urs 
è dater du jour où le bagage ou la marchandise auront été mis à sa 
disposition ».

Article XVI

L’article 34 de la Convention est supprimé et remplacé par la dispo
sition suivante :

« Les dispositions des articles 3 à 9 inclus relative aux titres de 
transport ne sont pas applicables au transport effectué dans des circons
tances, extraordinaires en dehors de toute opération normale de l’exploita
tion aérienne ».

Article XVII

Après l’article 40 de la Convention, l’article suivant est inséré :

« Article 40 A

1. A l’article 37, alinéa 2 et à l’article 40, alinéa 1er, l’expression 
Haute Partie Contractante signifie Etat. Dans tous les autres cas, l’expres
sion Haute Partie Contractante signifie un E ta t dont la ratification ou 
l’adhésion à la Convention a pris effet et dont la dénonciation: n ’a pas 
pris effet.

2. Aux fins de la Convention, le mot territoire signifie non seulement 
le territo ire métropolitain d’un Etat, mais aussi tous les territoires qu’il 
représente dans les relations extérieures ».
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CHAPITRE II 

C h am p  d ’a p p l i c a t i o n  d e l a  C o n v e n t io n  a m e n d e e  

A rtide  XVIII

La Convention amendée par le présent Protocole s’applique au trans
port international défini à l’article premier de la Convention lorsque les 
points de départ et de destination sont situés soit sur le territo ire de 
deux E ta ts  parties au présent Protocole, soit sur le territo ire  d ’un seul 
E ta t partie au présent Protocole si une escale est prévue dans le territo ire 
d’un autre E tat.

CHAPITRE 111 

D is p o s i t i o n s  p r o t o c o l a i r e s

Article XIX

E ntre  les Parties au présent Protocole, la Convention; et le Protocole 
seront considérés et interprétés comme un seul et même instrum ent et 
seront dénommés Convention de Varsovie amendée à la Haye en 1955.

Article XX

Jusqu’à sa date d’entrée en vigueur conformément aux dispositions 
de l’article XXII, alinéa 1er, le p r é s e n t  Protocole restera ouvert à la signa
ture à tout E ta t qui aura ratifié la Convention ou y aura adhéré, ainsi 
qu’à tout E ta t ayant participé à la Conférence à laquelle ce Protocole 
a été adopté.

Article XXI

1. Le présent Protocole sera soumis à la ratification des E tats signa
taires.

2. La ratification du présent Protocole par un E ta t qui n ’est pas 
partie à la Convention emporte adhésion à la Convention amendée par 
ce Protocole.

3; Les instrum ents de ratification seront déposés auprès du (Gouver
nement de la République Populaire de Pologne.

Article XXII

1. Lorsque le présent Protocole aura réuni les ratifications de trente 
E tats signataires, il entrera en vigueur entre ces E tats le quatre-vingt- 
dixième jour après le dépôt du trentième instrum ent de ratification. A 
l’egard de chaque E ta t qui le ratifiera par la suite, il entrera en vigueur 
le quatre-vingt-dixième jour après le dépôt de son instrum ent de ra ti
fication.
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2. Dès son entrée en vigueur, le présent Protocole sera enregistré 
auprès de l’Organisation dies Nations Unies par le Gouvernement de la 
République Populaire de Pologne.

Article XXIII

1. Après son entrée en vigueur, le présent Protocole sera ouvert à 
l’adhésion de tout E ta t non signataire.

2. L’adhésion au présent Protocole p a r un E ta t qui n’est pas partie 
à la Convention emporte adhésion à la Convention amendée par le présent 
Protocole.

3. L’adhésion sera effectuée par le dépôt d’un instrum ent d’adhésion 
auprès du Gouvernement de la République Populaire de Pologne et pro
duira ses effets le quatre-ving-dixième jour après ce dépôt.

Article XXIV

1. Toute Partie au présent Protocole pourra le dénoncer par une no
tification faite au Gouverniement de la République Populaire de Pologne.

2. La dénonciation produira ses effets six mois après la date de ré
ception par le Gouvernement de la République Populaire de Pologne de 
la notification de dénonciation.

3. E n tre  les parties au présent Protocole, la dénonciation de la 
Convention par l’une d’elles en vertu de l’article 39 ne doit pas être in
terprétée comme une dénonciation de la Convention amendée par le pré
sent Protocole.

Article XXV

1. Le présent Protocole s’appliquera à tous les territoires qu’un 
E ta t partie  à ce Protocole représente dans les relations extérieures, à 
l’exception des territo ires à l’égard desquels une déclaration a été faite 
conformément à l’alinéa 2 du présent article.

2. Tout E ta t pourra, au momeint du dépôt de son instrum ent de ra 
tification ou d’adhésion, déclarer que son acceptation du présent Proto
cole ne vise pas un ou plusieurs des territoires qu’il représente dans les 
relations extérieures.

3. Tout E ta t pourra par la suite notifier au Gouvernement de la 
République Populaire de Pologne que le présent Protocole s’appliquera 
à un ou plusieurs des territoires ayant fa it l’objet de la déclaration 
prévue à l’alinéa 2 du présent article. Cette notification produira ses 
effets le quatre-vingt-dixième jour après la date dei sa  réception p a r ce 
Gouvernement.

4. Tout E ta t partie à ce Protocole pourra, conformément aux dis
positions de l’article XXIV, (alinéa 1", dénoncer le présent Protocole 
séparément pour tous ou pour l’un quelconque des territoires qu’il repré
sente dans les relations extérieures.
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Article XXVI

Il ne sera admis aucune réserve au présent Protocole. Toutefois, 
un E ta t pourra à tout moment déclamer par notification faite au Gou
vernement de la République Populaire de Pologne que la Convention 
amendée par le présent Protocole ne s’appliquera pas au transport de 
personnes, de marchandises et de bagages effectué pour ses autorités 
militaires à bord d ’aéronefs immatriculés dans ledit E ta t et dont la ca
pacité entière a été réservée piar ces autorités ou pour le compte de cel-

Articlc XXVII

Le Gouvernement de la République Populaire de Pologne notifiera 
immédiatement aux Gouvernements de tous les E tats signataires de la 
Convention ou du présent Protocole, de tous les E tats parties à la  Con
vention ou au présent Protocodie, e t de tous les E ta ts membres de l'Or
ganisation de l’Aviation civile internationale ou de l’Organisation des 
Nations Unies, ainsi qu’à l’Organisation, de l’Aviation civile interna
tionale :

a) toute signature du présent Protocole et la date de cette signa
ture ;

b) le dépôt de tout instrum ent de ratification du présent Proto
cole ou d’adhésion à ce dernier et la  date de ce dépôt;

c) la date à laquelle le présent Protocole entre en vigueur confor
mément à l’alinéa 1er de l’article XXII;

d) la réception die toute notification de dénonciation et la date 
de réception.

e) la réception de toute déclaration ou notification faite en vertu 
de l’article XXV et la d>ate de réception ; et

/) la réception de toute notification faite en vertu de l’article 
XXVI et la date de réception.

E n f o i  d e  q u o i les Plénipotentiaires soussignés, dûment autorisés, 
ont signé le présent Protocole.

FAIT à la Haye le vingt-huitième jour du mois de septembre de 
l’année mil neuf cent cinquante-cinq, en trois textes authentiques rédi
gés dans les langues française, anglaise et espagnole. Em cas de diver
gence, le texte en langue française, langue dans laquelle la Convention 
avait été rédigée, fera foi.

Le présient Protocole sera déposé auprès du Gouvernement de la 
(République Populaire de Pologne où, conformément aux dispositions de 
l’article XX, il restera ouvert à la signature!, et ce Gouvernement trans
m ettra des copies certifiées du présent Protocole aux Gouvernements de 
tous les E tats signataires de la Convention ou du présent Protocole, de 
tous les E ta ts parties à la Convention ou au présent Protocole, et de



A tti Parlmnenlarì — 13 — Senato della Repubblica — 240

LEGISLATURA III - 1958 —  DISEGNI DI LEGGE E RELAZIONI - DOCUMENTI

tcrns les E ta ts  membres de ^Organisation de l’Aviation civile in terna
tionale ou de l’Organisation des Nations Unies, ainsi qu’à l’Organisation 
de l’Aviation civile internationale.

République Fédérale d’Allemagne : 

O t t o  R ie s e  

G e r d  R in c k  

J . H u e b e n e r

Belgique :

Brésil :

Egypte  :

P . A . T . D e  S m e t

T r a ja n o  F urtado  R e is  

Cl a u d io  G a n n s

D ia e d d in e  S a l e h

Etats-Unis d’Amérique :

France :

Grèce :

A nd r é  G a r n a u l t

C. H a d jid im o u l a s

République Populaire Hongroise : 

V . Z a l k a

Irlande :

Israël :

Italie :

Laos :

T im o t h y  J . 0 .  D r isc o l l

I .J . M in t z

ad referendum

A nt o n io  A m b r o sin i

P . S av a n n  

B o urzay

28 septembre 1955 
28 septembre 1955 
28 septembre 1955

28 septembre 1955

28 septembre 1955 
28 septembre 1955

28 septembre 1955

28 septembre 1955 

28 septembre 1955

28 septembre 1955 

28 septembre 1955 

28 septembre 1955

28 septembre 1955

28 septembre 1955 
28 septembre 1955

Liechtenstein :

F rederic  S ch aerer 28 septembre 1955
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Luxembourg :
V ictor  B odson  
P ier r e  H a m e r

Mexique :

Norvège :

E n r iq u e  M. L oalza

E d v in  A l t e n

Pays-Bas :
D . G o e d h u is

Philippines -

S im e o n  R . R o xas  
D a n ie l  M e  Go m ez

République Populaire de Pologne :
T . F in d z in s k i  
K . P ie r z y n k i

S . M in o r s k i

Portugal :

2 8  se p tem b r e  1955  
2 8  se p tem b r e  1955

2 8  se p tem b r e  1955  

2 8  se p tem b r e  1955

2 8  se p tem b r e  1955

2 8  se p tem b r e  1955  
2 8  se p tem b r e  1955

2 8  se p tem b r e  1955  
2 8  se p tem b r e  1955  
2 8  se p tem b r e  1955

F e r n a n d o  Q u a r t in  D e  O l i v e ir a  B a s t o s  28  se p tem b r e  1955  
ad referendum

République Populaire Roumaine : 
M. C o c iu  
L . B a d u l e s c u

Salvador :

Suède :

P . S . D elgado  
M. R a m o s  R am ir ez  
F . P arraga

K arl  S id e n b l a d h

28  se p tem b r e  1955  
2 8  se p tem b r e  1955

2 8  se p tem b r e  1955  
2 8  se p tem b r e  1955  
2 8  se p te m b r e  1955

2 8  se p te m b r e  1955

Suède :
F r i t z  S t a l d e r  

République Tchécoslovaque : 
F . N o v a k  
V . B a u e r

2 8  se p tem b r e  1955

28  se p tem b r e  1955  
2 8  se p te m b r e  1955

Union des Républiques Soviétiques Socialistes : 
V . M . D a n i l i t c h e v 2 8  se p tem b r e  1955

Venezuela :
L. M . Ch e f a r d e t  U r b in a  
R a m o n  C arm o n a  
V . T . D e l a sc io

28  se p tem b r e  1955  
28  se p tem b r e  1955  
2 8  se p tem b r e  1955


